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La modification du contrat de travail pour cause économique

Les textes

L'article L1233-4 du code du travail

Cet article permet à l'employeur de proposer une modification du contrat de travail en raison des difficultés économiques de l'entreprise : exemple : réduction de rémunération , changement de lieu d'implantation de l'entreprise etc...

Cependant la modification du contrat de travail ne peut pas être la seule recherche de reclassement faite. 
Article L1233-4

"Le licenciement pour motif économique d'un salarié ne peut intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d'adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l'intéressé ne peut être opéré dans l'entreprise ou dans les entreprises du groupe auquel l'entreprise appartient.
Le reclassement du salarié s’effectue sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu'il occupe ou sur un emploi équivalent. A défaut, et sous réserve de l'accord exprès du salarié, le reclassement s’effectue sur un emploi d'une catégorie inférieure.
Les offres de reclassement proposées au salarié sont écrites et précises."

L'article L1222-6

Le formalisme de la proposition et de la réponse du salarié sont très strictement encadrés par l'article L1222-6

L'employeur qui pour des raisons économiques envisage de modifier le contrat de travail de ses salariés doit adresser à chacun d'eux une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les changements envisagés et faisant mention du délai d'un mois de réflexion octroyé aux salariés pour donner réponse.

Si le salarié n'a pas répondu dans le délai d'un mois qui lui était imparti il est réputé avoir accepté les modifications envisagées et l'employeur peut en faire application.
L'article L1233-4-1 : cas particulier des offres de reclassement à l'international

Pour un groupe l' obligation de recherches de reclassement est renforcée et concerne toutes les activités du groupe et tous les établissements du groupe en France comme à l'étranger.

Certains groupes se sont alors avisés de proposer uniquement des postes à l'étranger à qualifications égales mais aux niveaux salariaux  locaux c'est à dire très en dessous du SMIC français.

Une   LOI n°2010-499 du 18 mai 2010 créant l'article L1233-4-1 a mis en place une nouvelle procédure visant à encadrer de telles propositions  : il faut désormais que le salarié fasse connaître son accord pour un tel reclassement assorti éventuellement de souhaits limitatifs quant au niveau du salaire ou au lieu d'expatriation.

Article L1233-4-1 :

"Lorsque l'entreprise ou le groupe auquel elle appartient est implanté hors du territoire national, l'employeur demande au salarié, préalablement au licenciement, s'il accepte de recevoir des offres de reclassement hors de ce territoire, dans chacune des implantations en cause, et sous quelles restrictions éventuelles quant aux caractéristiques des emplois offerts, notamment en matière de rémunération et de localisation."

"Le salarié manifeste son accord, assorti le cas échéant des restrictions susmentionnées, pour recevoir de telles offres dans un délai de six jours ouvrables à compter de la réception de la proposition de l'employeur.L'absence de réponse vaut refus."

"Les offres de reclassement hors du territoire national, qui sont écrites et précises, ne sont adressées qu'au salarié ayant accepté d'en recevoir et compte tenu des restrictions qu'il a pu exprimer. Le salarié reste libre de refuser ces offres. Le salarié auquel aucune offre n'est adressée est informé de l'absence d'offres correspondant à celles qu'il a accepté de recevoir."

Cette nouvelle procédure ne s'applique qu'aux offres de reclassement à l'international intervenues après la parution au journal officiel de cette nouvelle disposition c'est à dire le 19 Mai 2010.
En l'absence d'offres à l'international correspondant à ses souhaits  et,   si par ailleurs sur les établissements situés en France il n'y a pas non plus de reclassements possibles,  le salarié sera licencié pour cause économique.

Conditions de validité des modifications proposées 
Des conditions de fond liées à l'application de bonne foi du contrat de travail

Pour que ces propositions de modification du contrat de travail soient valides, il est bien entendu nécessaire que les difficultés économiques de l'entreprise soient avérées 

 HYPERLINK "http://prudhommesisere.free.fr/prudhommesisere/?p=707" \o "licenciement économique définition" c'est à dire réelles et sérieuses .
La réduction de salaire peut avoir pour origine une baisse de qualification :La proposition d'un emploi dans une catégorie inférieure ne peut être la seule proposition faite, ce ne peut être qu'un second choix puisque l'article L1233-4 du code du travail précise : "Le reclassement du salarié s’effectue sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu'il occupe ou sur un emploi équivalent".

A qualification égale toute réduction de salaire doit demeurer limitée pour rester "sérieuse". Dans le cadre d'un reclassement à l'international ce sera au salarié de préciser les conditions de rémunération qui lui paraissent acceptables.

Des conditions de forme impératives

La modification envisagée ne doit pas être mise en application de façon unilatérale par l'employeur sans respecter la procédure de l'article L1222-6 du code du travail à défaut le licenciement ultérieur fondé sur le refus de la modification du contrat est réputé sans cause réelle et sérieuse : pour une modification du contrat de travail en raison d'une mutation technologique assortie d'une baisse de salaire <(Cass Soc pourvoi 0045134 arrêt du 291/2003)> 
Est de même réputé sans cause réelle et sérieuse le licenciement fondé sur le refus de la modification du contrat alors que le délai d'un mois de réflexion octroyé au salarié n'a pas été respecté <(cass soc 10/12/2003 arrêts 01-44745 et 01-40225)> 
Pour les propositions de reclassement à l'international on peut penser que la nouvelle procédure instituée par l'article L1233-4-1 sera également impérative
Conséquence du refus par le salarié de la modification proposée 
Le refus par le salarié de la modification proposée en raison des difficultés économiques de l'entreprise entraine son licenciement économique .
Si 10 salariés au moins d'une même entreprise ont refusé la modification de leur contrat de travail en raison des difficultés économiques de l'employeur , l'employeur (depuis l'arrêt Framatome -Majorette du 3/12/96 cf dt social 1997 p 18 et suivantes) est tenu de prévoir un plan social ;

La cour de cassation envisagerait de revenir sur cette disposition pour permettre aux employeurs via la modification des contrats de travail d'éviter tout plan social : c'est faire bien peu de cas des dispositions des plans sociaux destinées précisément à atténuer les effets des pertes d'emplois ... Si vous vous trouvez dans cette situation , nous vous demandons de nous contacter afin de faire le point au vu de la dernière jurisprudence.

Inutile de vous confirmer que la CFDT est opposée à toute modification de la jurisprudence sur ce point.

Par ailleurs une acceptation "AVEC des réserves"  équivaut à un refus comme le souligne

travail" \t "_blank" 
 <l'arrêt du 14/1/2003 de la Cour de Cassation , pourvoi 00-45269> 

